
PARTENAIRES

Droit du logement : caution, loyers
impayés, insalubrité… 

   
1er jeudi du mois, de 15h à 17h (sur rdv)

02 32 54 75 63
ou 3039ADIL

Les permanences partenaires de France Services - CCAS

 

 

RÔLES

SPIP Suivi de dossier dans
le cadre de mesures judiciaires

1er et 3e jeudis du mois
(sur rendez-vous)

DISPONIBILITÉS

HUISSIER
 Informe sur les voies d’exécution, contenu
des contenants, exécute des décisions de

justice, vérifie la légalité des actes  

 3e vendredi du mois,
le matin (sur rdv) 

02 32 54 75 63
ou 3039

JURISTE Informations juridiques,
ne délivre pas de conseil Seulement par téléphone (sur rdv) 02 32 54 75 63

ou 3039

Complémentaire retraite
Informations et suivi de dossier 1er et 3e vendredis du mois (sur rdv)CICAS 09 70 66 56 84

CONCILIATEUR
DE JUSTICE

 Cherche une solution amiable au litige,
permet d’instaurer le dialogue

entre les parties
4e mardi du mois, le matin (sur rdv) 02 32 54 75 63

ou 3039

Droit pénal : violences intrafamiliales
Droit de la famille : pension alimentaire, séparation,

divorce, autorité parentale, mariage… 

 CIDFF 3e mercredi du mois,
l’après-midi (sur rdv)

02 32 54 75 63
ou 3039

Information sur des droits de plus de 4 000 €AVOCAT 3e mercredi du mois, matin (sur rdv) 02 32 54 75 63

AVEDE
Aide aux victimes d’infractions pénales :

constitution partie civile, dépôt de plainte,
droit pénal et procédure pénale…

2e jeudi du mois, après-midi et 
1e mardi du mois, matin (sur rdv)

02 32 54 75 63
ou 3039

AIDE AUX TUTEURS
FAMILIAUX 

Informations sur les mesures de protection
des majeurs. Aide aux tuteurs familiaux

et exécution des mesures
4e lundi du mois, le matin (sur rdv) 02 32 54 75 63

ou 3039

AUDITIONS
FORAINES

Se tient hors de son tribunal de juridiction ou 
d'un bâtiment juridique officiel, dans une autre 

localité que celle où siège la juridiction
4e vendredi du mois (sur rdv) 02 32 40 20 86 

TÉLÉPHONE

Demande et renouvellement CMU,
affiliation et indemnités complexes

Tous les vendredis
(sur rendez-vous)

02 32 54 75 63
ou 3646 

CPAM

MONLOGEMENT27
SERVICE TECHNIQUE

Questions techniques pour les locataires 2e mardi du mois de
9h30 à 12h (sans rdv) 02 32 54 75 63

SNA OPAH RU Amélioration de l’habitat 2e mercredi du mois, de 14h à 17h
(avec ou sans rdv) 02 78 77 60 70

MONLOGEMENT27 Gestion et accompagnement des impayés
de loyers pour les locataires

3e  mardi du mois, de 9h à 12h (sur rdv)
2e  jeudi du moisde 9h à 12h (sans rdv) 

02 32 64 31 48

MISSION LOCALE
 DE LOUVIERS (VAE)

Valorisation des Acquis d’Expériences,
informations et suivi de dossier VAE 

1er mardi du mois,
l’après-midi (sur rdv) 02 32 25 06 72

GERMINAL
NORMANDIE

Accompagnement pour projet
de futur chef d’entreprise

Mercredi selon disponibilité (sur rdv) 07 88 25 21 41

Suivi de dossiers Selon disponibilité(sur rdv)IME LE CHÂTEAU 02 32 55 81 24

Convocation pour présenter
un projet professionnel 3e mardi du mois (sur rdv)INITIATIVE EURE 02 32 33 23 73

ARMÉE DE TERRE Recrutements et informations 2e mercredi du mois, le matin (sur rdv) 0 800 64 50 85

Suivi d'un dossier (mineur)
dans le cadre de la protection de l'enfance Selon disponibilité (sur rdv)ASSOCIATION

LES FONTAINES 02 32 64 35 70 

Suivi de dossiers 1er mercredi du mois, (sur rdv)ATDE 02 32 62 22 75

 Service aux personnes
(suivi du personnel / aides à domicile)

Une demi-journée par mois,
en fin de mois (sur rdv)ATA 02 32 62 22 75

Suivi de dossiers tutelle / curatelle 2e mardi du mois
(sur rendez-vous)UDAF 02 32 29 67 00

ACCA Test psychotechnique
Récupération de point permis Selon disponibilité (sur rdv) 04 74 02 31 61

Lutte contre l’isolement et la solitude
des personnes âgées

LES PETITS FRÈRES
DES PAUVRES 

2e et 4e mercredis du mois
(avec ou sans rdv)  02 31 82 73 41

Création de lien social chez les personnes 
âgées dans le but d'un vieillissement serein, 

inclusif et valorisant
2 mardis du mois, le matin (sans rdv)ASSOCIATION

NOUS TOUS 06 65 94 86 40

DÉLÉGUÉ
DU PROCUREUR

1er mardi et 4e jeudi du mois
(sur rdv) 02 32 29 56 26

Le délégué du procureur est chargé de mettre 
en œuvre les mesures alternatives aux pour-

suites pénales dans le cas d'infractions de faible 
gravité et lorsque l'auteur de l'infraction ne la 
conteste pas. Cela peut être : une mesure de 
réparation (article 41-1 du Code de procédure 

pénale) ; une composition pénale etc.

GPAAD GISORS Accompagnements et entretiens des
auxiliaires de vie sur les Andelys

Lundis matins et jeudis matins de
9h à 12h (avec ou sans rdv)

MONLOGEMENT27
Action Sociale / Impayés locatifs

Gestion et accompagnement des impayés
de loyers pour les locataires

3e mardi du mois de 9h à 12h (sur rdv)
2e jeudi du mois de 9h à 12h (sans rdv) 02 32 54 75 63

Conseiller spécialisé, suivi emploi Tous les mardis du mois,
 l’après-midi (sur rdv)FRANCE TRAVAIL 3949

CERCLE 
GÉNÉALOGIQUE Formation à la généalogie  2e jeudi du mois, de 9h à 12h

(sur rdv) 07 88 25 21 41

Bilan de compétences Tous les vendredis (sur rdv)CIBC 02 32 33 92 94


